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pour tous les goûts !

BUDGET : intégrer les contraintes 
et investir pour l’avenir 

DÉCLARER SA RÉSIDENCE
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RETOUR
EN 
IMAGES

1  VOEUX À LA POPULATION (JANVIER 2024)

2  ATELIER «APPRENTI REPORTER» DU SERVICE JEUNESSE (NOVEMBRE 2023)

3  VISITE DE LA CASERNE DE ST-JULIEN EN GENEVOIS PAR LE SERVICE JEUNESSE (MARS 2024)

4  LES CLOWNS SEMEURS DE JOIE (FÉVRIER 2024, CCAS, PRE, KIWANIS ANNEMASSE-GENEVOIS-SALÈVE)

5  AMIR, SEUL EN SCÈNE DANS «SÉLECTIONNÉ», À L’ESPACE LOUIS SIMON (FÉVRIER 2024)

6  JOURNÉE INTERNATIONALE DES DROITS DES FEMMES (MARS 2024, BIMAG / EVS MAISON DE QUARTIER)

7  REMISE DES PERMIS «INTERNET» AUX ÉLÈVES DE CM1 (MARS 2024)

8  EXERCICES DES BRIGADES CYNOPHILES DES 2 SAVOIE (MARS 2024)

9  MARIE-THÉRÈSE PORCHET FÊTE SES 30 ANS (DE CARRIÈRE) À GAILLARD (AVRIL 2024)
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Les enjeux de l’accessibilité de la voirie, des bâtiments et des espaces publics 
sont primordiaux. Ils concernent non seulement le quotidien des personnes en 
situation de handicap, mais également celui de l’ensemble de la population qui 
peut ainsi bénéficier d’une meilleure qualité d’usage. J’ai à cœur de faciliter la 
circulation dans notre ville et l’accès aux services publics à tous nos concitoyens. 
Pour cette raison, nous entamerons cet été des travaux d’accessibilité à l’école des 
Voirons tout d’abord, puis à l’église et à la mairie. D’autres bâtiments communaux 
seront concernés en 2025.

Le «service public» n’est pas qu’un simple slogan, et je suis très attaché à cette 
notion qui aujourd’hui, plus que jamais, doit guider notre action. Je remercie 
ici tous nos agents qui acceuillent, vous renseignent et vous accompagnent 
dans vos démarches administratives, que ce soit en mairie, à France Services, à 
l’Espace de vie sociale, au centre de loisirs, de la petite enfance, etc. Ils doivent 
régulierement faire face à des comportements déplacés ou à de l’agressivité. Je 
souhaite ici leur assurer tout mon soutien et espère que le civisme et le respect 
(re)deviendront la norme.

Dans ce numéro, nous évoquerons le budget municipal, voté il y a quelques 
semaines, construit dans un contexte économique contraint que nous connaissons 
toutes et tous. Malgré l’inflation, nous maîtrisons cette année encore les dépenses 
de la ville, sans faire appel à l’augmentation des impôts et notamment de la 
taxe foncière. Cependant, pour lutter contre les faux-résidents qui impactent 
les chiffres de la population et donc les dotations de l’État, les taxes sur les 
résidences secondaires (893 à Gaillard...) subiront une augmentation.

Au mois de septembre, nous rendrons hommage aux héros qui ont marqué 
l’Histoire de France et de Gaillard, 80 ans après le débarquement. Conférence, 
exposition et spectacle sont programmés pour honorer notre devoir de mémoire 
et transmettre aux plus jeunes les valeurs républicaines des femmes et des 
hommes qui ont défendu le territoire national et ses idéaux. Alors qu’elle est 
sans cesse menacée, la paix doit rester au cœur de l’apprentissage civique des 
jeunes générations. 

Je vous invite également à découvrir, au fil des pages, les premières annonces de 
notre prochaine saison culturelle. À l’image de celle que nous venons de vivre 
et qui a remporté un franc succès, vous découvrirez des spectacles variés, pour 
toujours plus d’émotions à vivre et à partager.

Je vous souhaite un très bel été et vous donne d’ores et déjà rendez-vous le 
13 juillet pour célébrer joyeusement ensemble la Fête nationale.

CHÈRES GAILLARDINES, 
CHERS GAILLARDINS,

L’ÉDITO
DU MAIRE
ANTOINE
BLOUIN
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/VIE DE LA COMMUNE

GAILLARD VILLE FLEURIE
15 ans après l’obtention de la deuxième 
fleur du label Villes et Villages Fleuris, 
la commune de Gaillard a reçu la visite 
du jury en 2023 et a confirmé son titre, 
gage d’une attention particulière portée 
au végétal, à l’environnement et à 
l’aménagement paysager.  

Ce label touristique récompense l’engagement 
de la ville de Gaillard en faveur de 
l’amélioration de la qualité de vie et de la 
stratégie globale d’attractivité mise en place. 
Ce sont notamment les actions menées par la 

collectivité autour de la préservation de l’eau 
(transition vers la sobriété en eau grâce au 
choix des végétaux et les méthodes de 
culture et d’entretien), de la protection 
de la biodiversité (lutte contre les plantes 
invasives et indésirables), ou encore de la 
gestion différenciée des espaces verts qui lui 
ont permis de conserver sa labellisation. 

AVIS AUX PROPRIÉTAIRES 
DE LOGEMENTS VACANTS 

L’ADIL74 est une association missionnée par le Préfet 
de la Haute-Savoie pour offrir des conseils gratuits et 
personnalisés à tous les propriétaires qui possèdent un 
logement vacant et souhaiteraient le (re)mettre en location. 
L’objectif est de mobiliser les propriétaires et de leur offrir 
des facilités pour mettre en location leurs biens sur un 
marché immobilier local en tension.

QUELLES AIDES ?

- Intermédiation locative : elle permet de confier la gestion 
locative de son bien à une agence immobilière sociale ou 
de prendre pour locataire une association agréée par l’Etat 

qui sous-louera le logement. La gestion du logement est ainsi sécurisée avec la garantie du 
paiement des loyers et des charges. Elle ouvre également le droit à des primes.
- Avantages fiscaux : réduction d’impôts pouvant aller jusqu’à 65 % des revenus locatifs.
- Aides financières : subventions de l’Anah (Agence nationale de l’habitat) et des collectivités 

locales pour la prise en charge de certains travaux.

Pour plus d’infos… 
ADIL74 – 4 avenue de Chambéry – 74 000 Annecy
04 50 45 79 72 / contact@pls.adil74.org / www.adil74.org

Accessibilité des 
bâtiments publics 
AUX PERSONNES À 
MOBILITÉ RÉDUITE
La commune de Gaillard 
investit pour la qualité de 
vie des personnes à mobilité 
réduite. Cet été verra le 
lancement de la première 
phase de mise en conformité 
des bâtiments municipaux. 
L’école élémentaire des 
Voirons, l’église Saint-Pierre 
et la mairie sont concernées 
par les travaux pour un budget 
total de près de 340 000 € HT.
C’est à l’école des Voirons que 
les travaux vont être les plus 
importants avec la création 
de nouveaux sanitaires 
accessibles à la fois depuis 
la cour de récréation par une 
rampe d’accès sécurisée et 
depuis l’ancien bâtiment. Les 
sanitaires actuels, situés dans 
les ailes droite et gauche de 
l’école, vont être rénovés pour 
respecter les normes PMR. 
Au-delà du bénéfice pour les 
personnes à mobilité réduite 
qui vont pouvoir ainsi accéder 
facilement aux sanitaires aux 
normes PMR, ces travaux vont 
profiter à tous les élèves et 
personnels de l’école grâce 
à une plus grande proximité 
entre les sanitaires, les classes 
et la cour.
La rampe d’accès à l’église 
va être reprise pour s’adapter 
aux nouvelles normes et les 
portes principales d’entrée 
automatisées. Certains 
espaces vont également être 
repensés et des ouvertures 
agrandies pour une facilité 
de circulation des personnes 
en fauteuil roulant.
À la mairie, les banques 
d’accueil à l’état civil vont 
être changées et le seuil 
de la porte principale d’entrée 
mis à niveau.

Rendez-vous en 2026
pour la prochaine visite du jury
du label Vi�es et Vi�ages Fleuris !
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Dans ma rue...
DE LA LIBERATION 

Chassés par la Résistance, et en rang par 
trois, les soldats allemands ont quitté Gaillard 
le vendredi 18 août 1944 à 10 h du matin en 
passant la frontière suisse à Moëllesulaz. 
L’officier allemand, qui commandait 
le détachement, venait d’émettre au 
commandant suisse présent à la frontière 
le désir de se faire interner avec sa troupe. 
Même si, en France, la Seconde Guerre 
mondiale ne s’est officiellement terminée 
que le 8 mai 1945, c’est cette première date 
qui marquera donc la libération de Gaillard. 
En souvenir de cette libération, deux rues 
gaillardines changeront de nom : nous aurons 
désormais une rue du 18 août et une rue 
de la Libération (ancienne avenue de l’Eglise).

DÉCLAREZ VOTRE RÉSIDENCE
PRINCIPALE !
La problématique des habitants
déclarés comme résidents secondaires
à Gaillard alors qu’ils y résident
dans les faits à l’année est apparue
il y a environ 20 ans. 

La plupart de ces habitants sont des 
Suisses domiciliés officiellement à 
Genève. Gaillard qui n’est pourtant pas 
une ville à forte attractivité touristique 
compte 1 000 résidences secondaires, 
soit un sixième de son parc immobilier. 
La grande majorité est habitée par 
de faux résidents secondaires, vrais 
résidents permanents à Gaillard qui 
profitent abusivement des avantages des 
deux pays : santé et assurance chômage 
en Suisse, infrastructures et prix des 
logements en France. Il est pourtant 
essentiel que chaque habitant permanent 
se déclare en tant que tel car cela a 
des répercussions sur le budget global 
de la commune : la non déclaration 

fausse les données démographiques et 
empêche la ville de Gaillard de percevoir 
la totalité des dotations de l’Etat et 
de la compensation financière franco-
genevoise dont elle devrait bénéficier. 
Cette perte financière grève son budget 

et réduit ses capacités d’investissement, 
d’où des répercussions sur la qualité de 
vie de tous. Afin que chacun puisse vivre 
en harmonie et dans le respect du service 
public, déclarez votre résidence principale 
à Gaillard si c’est le cas !

MERCI AUX ANCIENS 
COMBATTANTS
DE GAILLARD

Le 1er mars 2024, l’association des anciens combattants de Gaillard a été 
dissoute après 47 ans d’activité. Les dirigeants successifs ont suivi plus de 
200 dossiers, obtenu 120 titres de reconnaissance de la Nation et 90 croix 
du combattant. 

« Je tiens particulièrement à remercier la dernière équipe : Lucien, Robert, 
Guy et Gérard qui ont œuvré pour la mémoire de celles et ceux qui ont 
combattu l’ennemi pour protéger notre pays. Nous continuerons d’honorer 
les anciens combattants et les disparus qui ont donné leur vie pour servir 
leur pays avec les porte-drapeaux qui ont accepté de poursuivre leurs 
missions. » Antoine Blouin, Maire de Gaillard



8   MAGAZINE MUNICIPAL DE LA VILLE DE GAILLARD

LE BUDGET 2024
SE PORTE À 49 555 432,79 €

Il représente 22 575 415,52€ en section 
d’investissement et 26 980 017,27€ 
en section de fonctionnement.

Le budget primitif retrace l’ensemble 
des dépenses et des recettes autorisées 

et prévues pour l’année 2024. Il respecte 
les principes budgétaires : annualité, 
universalité, unité, équilibre et antériorité.  

Les sections de fonctionnement et 
d’investissement structurent le budget 
de la Collectivité. D’un côté, la gestion 
des affaires courantes (ou section de 
fonctionnement), incluant notamment 

les fournitures et prestations de services 
courantes pour le fonctionnement des 
services à la population et le versement 
des salaires des agents de la Ville ; de 
l’autre, la section d’investissement, qui 
a vocation à préparer l’avenir et qui a 
notamment trait au bâti, à la voirie et aux 
équipements de la Ville.

/BUDGET

BUDGET 2024
INTÉGRER LES CONTRAINTES
ET INVESTIR POUR L’AVENIR 

RECETTES D'INVESTISSEMENT BUDGET 2024 : 22 575 415,52 €

Subventions 1 257 708 €

Dotations fonds et réserves 760 000 €

Excédent de fonctionnement capitalisé 1 000 069 €

Produit des cessions 186 634 €

Ecritures d'ordre entre sections 2 000 000 €

Opérations patrimoniales 600 000 €

Solde d'exécution positif reporté 4 197 260 €

Virement de la section de fonctionnement 12 573 744 €

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT BUDGET 2024 : 22 575 415,52 €

Immobilisations incorporelles 484 432 €

Subventions d'équipement versées 908 278 €

Immobilisations corporelles 13 607 883 €

Immobilisations en cours 5 667 463 €

Dotations fonds divers et réserves 81 000 €

Emprunts 310 000 €

Autres immobilisations financières 416 359 €

Opérations patrimoniales 1 100 000 €

VIREMENT 
DE LA SECTION 

DE FONCTIONNEMENT
56% IMMOBILISATIONS 

CORPORELLES 60%

IMMOBILISATIONS 
EN COURS 25%

DOTATIONS FONDS DIVERS 
ET RÉSERVES 0%

AUTRES IMMOBILISATIONS 
FINANCIÈRES 2%

OPÉRATIONS PATRIMONIALES 5%

IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES 2%

EMPRUNTS 1%

SUBVENTIONS 
D’ÉQUIPEMENT VERSÉES 5%

SOLDE D’EXÉCUTION 
POSITIF REPORTÉ 19%

OPÉRATIONS 
PATRIMONIALES 3%

ECRITURES D’ORDRE 
ENTRE SECTIONS 9%

PRODUIT DES CESSIONS 1%

SUBVENTIONS 6% DOTATIONS FONDS 
ET RÉSERVES 3%

EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISÉ 4%

RECETTES ET DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 2024

VOIRIE - RÉSEAUX - MODES DOUX: 600 000 € ÉCOLES : 2 200 000 € LOGEMENT - BÂTIMENTS : 600 000 € AUTRES DÉPENSES : 600 000 €

Le budget primitif 2024 s’attachera à maintenir l’investissement et la qualité des services publics
mis en œuvre pour les Gaillardins, tout en intégrant les contraintes liées au contexte économique
et aux orientations définies par le Gouvernement dans le cadre de la Loi de Finances pour 2024. 

Exemples d’investissements en 2023



VOIRIE : 685 000 €

PETITE ENFANCE : 975 000 €

ÉCOLES : 1 306 000 €

URBANISME : 402 000 €

RESTAURATION - ENTRETIEN DES LOCAUX : 829 000 € 

ENFANCE - JEUNESSE
POLITIQUE DE LA VILLE : 1 645 000 €

CULTURE - SPORTS
VIE ASSOCIATIVE 

COMMUNICATION : 
930 000 €

ADMNISTRATION GÉNÉRALE : 2 119 000 €

SOLIDARITÉ
790 000 €

SÉCURITÉ : 652 000 €

ESPACES PUBLICS - PROPRETÉ
DEVELOPPEMENT DURABLE : 1 460 000 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BUDGET 2024 : 26 980 017,27 €

Atténuation de charges 100 000 €

Produit des services 1 086 600 €

Impôts et taxes 7 150 906 €

Dotations et participations 6 417 947 €

Autres produits de gestion 695 500 €

Produits financiers 2 500 €

Résultat reporté 11 526 564 €

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT BUDGET 2024 : 26 980 017,27 €

Charges à caractère général 3 824 615 €

Charges de personnel 8 343 544 €

Atténuation de produits 35 000 €

Autres charges de gestion 649 830 €

Charges financières 17 984 €

Charges spécifiques 10 300 €

Dotations aux provisions 25 000 €

Virement à la section d' investissement 12 573 744 €

Opération d'ordre de transfert entre sections 1 500 000 €

OPÉRATION D’ORDRE 
DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 6%

CHARGES À CARACTÈRE 
GÉNÉRAL 14%

CHARGES DE PERSONNEL 31%

AUTRES CHARGES DE GESTION 2%

VIREMENT À LA SECTION 
D’INVESTISSEMENT 47%

PRODUIT DES SERVICES 4%

IMPÔTS ET TAXES 27%

DOTATIONS
ET PARTICIPATIONS 24%AUTRES PRODUITS DE GESTION 3%

RÉSULTAT REPORTÉ 43%

RECETTES ET DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2024

Exemples de dépenses de fonctionnement en 2023
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10   MAGAZINE MUNICIPAL DE LA VILLE DE GAILLARD

Leur implantation a été choisie 
en fonction de la fréquentation 
des axes de circulation ou de la 
sensibilité des zones de la 
commune. Chaque caméra est 
déclarée en préfecture et son 
fonctionnement est régi par un 
règlement intérieur strict des 
services de l’État. C’est un 
moyen de protection des biens 
et des personnes très encadré 
pour éviter toute atteinte à la 
vie privée des citoyens.
La vidéoprotection est un outil 
qui sert à matérialiser une 
infraction : non-respect 
du code de la route, vol, 
dégradation du domaine 
public, etc. Toute victime d’une 
infraction doit déposer plainte 
au commissariat de police qui 
réquisitionnera alors les 

services de la police 
municipale. Les images des 
caméras sont sauvegardées 
15 jours par la police municipale 
et pourront être extraites 
uniquement à la demande 
de la police judiciaire pour 
résoudre des enquêtes. Afin 
que ce service puisse servir 
au mieux les intérêts de la 
population, il est essentiel de 
porter plainte rapidement si on 
est victime d’une infraction.

LA VIDÉOVERBALISATION
AU SERVICE DU CODE
DE LA ROUTE

Certaines caméras sont 
essentiellement dédiées 
à surveiller les axes où 
les infractions au code de 
la route sont fréquentes et 

particulièrement gênantes ou 
dangereuses. L’agent de police 
municipale qui constate une 
infraction via son écran de 
télésurveillance verbalise 
en direct le propriétaire 
du véhicule en infraction. 
Ce dernier recevra sous 
quelques jours par courrier 
l’amende correspondante. 
Grâce à l’investissement de
la ville de Gaillard dans la 
vidéoprotection depuis 
presque 20 ans, la police 
municipale a pu constater une 
hausse du nombre d’enquêtes 
résolues et une baisse de
la délinquance sur certains 
secteurs avec notamment
la diminution du nombre 
de voitures brûlées. Pour la 
dégradation du domaine 

public dû à des accidents 
de la route (barrières 
endommagées, murs détruits, 
etc.), plus de 80 % des auteurs 
des faits sont retrouvés grâce 
à l’identification de leur 
véhicule par le système
de vidéoprotection.

LA VIDÉOPROTECTION 
POUR ASSURER LA SÉCURITÉ 
DES BIENS ET DES PERSONNES
Depuis 2007, la ville de Gaillard s’est équipée de caméras de vidéoprotection. 
Elle en compte aujourd’hui 70 réparties sur tout son territoire. 

LE CIRCUIT DES OBJETS TROUVÉS 
Tout objet trouvé sur la commune doit être apporté à la police
municipale qui le gère suivant des règles définies par arrêté.

Chaque objet ainsi rapporté est 
enregistré numériquement avant 
d’être stocké sur place dans des 
lieux sécurisés. S’il est connu des 
services de police, le propriétaire 
sera contacté directement pour 
que son bien puisse lui être remis. 
Les propriétaires d’objets trouvés 
pourront récupérer leur bien en 
justifiant de leur identité. 
Les objets trouvés sont 
conservés entre 15 jours et 1 an 
en fonction de leur nature sauf 
les denrées périssables qui sont 
immédiatement jetées pour des 
raisons d’hygiène. Au-delà, ils 
suivent un circuit propre à leur 
catégorie. Les médicaments sont 
par exemple conservés 15 jours 
avant d’être remis à la pharmacie 
la plus proche, les clefs 6 mois 
avant d’être détruites par les 
services techniques de la mairie, 
les vélos 6 mois avant d’être 
détruits par les services agréés ou 

remis à une association caritative 
en fonction de leur état. Enfin, 
les objets de valeur, après avoir 
été gardés pendant un an, sont 
soit détruits s’ils contiennent des 
informations privées (téléphone, 
ordinateur, etc.), soit transmis à 
la recette des impôts, comme les 
bijoux ou les pièces de monnaie 
et billets. 

LES CAS PARTICULIERS :

- Papiers d’identité et documents 
officiels (passeport, permis de 
conduire, carte grise, etc.) : ils 
sont transmis dans un délai de 
24 h à la sous-préfecture de 
Saint-Julien-en-Genevois ou aux 
consulats et ambassades d’origine 
pour les ressortissants étrangers.

- Cartes bancaires et chéquiers :
ils sont transmis dans les plus 
brefs délais à la banque du 
propriétaire.

Cartes d’identité

36
Passeports

8

Permis de conduire

15 Cartes grises

4

Clefs 70
Objets high tech
divers (téléphones,etc.)

11

Divers cartes
et documents

27buy 9 get 1 free

Documents administratifs 
et assurances

15

CB et chéquiers

31
Sacs et portefeuilles

18

Deux roues

31
Objets divers

20

OBJETS TROUVÉS
EN 2023



LUTTONS ENSEMBLE
CONTRE LE
MOUSTIQUE TIGRE !

Le moustique tigre s’est invité 
à Gaillard il y a deux ans. 
Ne le laissons pas emménager 
à long terme ! 

Plus gourmand et agressif que son 
cousin européen, ce moustique venu 
d’Asie pique à toute heure du jour 
et est particulièrement urticant. 
Il est potentiellement vecteur de 
maladies tropicales. En prenant 
quelques précautions, il est facile 
de l’éliminer. Les femelles pondent 
leurs œufs juste au-dessus du niveau 
de l’eau stagnante (pots de fleurs, 
gamelles d’animaux, pieds de 
parasols, creux d’arbres, etc.).
Il est donc primordial de penser, 
après un épisode de pluie, 
à vider tout récipient qui 
contiendrait de l’eau, même les plus 
petits : un bouchon de bouteille 
suffit au développement des larves. 
Il faut aussi couvrir hermétiquement 
ou avec un voilage moustiquaire fin 
les récupérateurs d’eau, cuves, etc. 
Sachant que le moustique a un rayon 
de déplacement de 150 mètres 
seulement, en éradiquant toute 
source d’eau stagnante proche de 
chez vous, vous serez épargnés par 
les piqûres.

LA COMMUNE AGIT

- Entretien des regards d’eau 
pluviale, des toitures terrasses et 
des chéneaux pour supprimer les 
gîtes larvaires. 
- Mise à la disposition des habitants 
de sable au cimetière pour combler 
les coupelles sous les pots de fleurs.

Pour plus d’infos… 
Plateforme d’information et de 
signalements par l’EID (Entente 
Interdépartementale pour la 
Démoustication) :
www.moustigre.org

JE SUIS ÉCO-CITOYEN…
JE PRÉSERVE L’EAU
Faire des économies d’eau est un enjeu vital de développement durable
afin de ne pas épuiser les ressources et de garantir la qualité de l’eau.

Les épisodes de sécheresse de plus en 
plus fréquents ces dernières années 
sous l’effet du réchauffement climatique 
doivent faire prendre conscience de la 
nécessité absolue de préserver cette 
richesse naturelle indispensable. 
À l’heure où nous écrivons ces lignes, 
nous ne savons pas encore si des arrêtés 
préfectoraux de restriction d’eau seront 
pris cet été mais quoi qu’il en soit, il faut 
réduire sa consommation de manière 
pérenne.

MOYENS D’ACTION

- À la maison : prendre des douches 
rapides, installer un réducteur de débit 
sur les robinets et une chasse d’eau 
double flux, optimiser l’utilisation du 
lave-linge et du lave-vaisselle, faire la 
chasse aux fuites d’eau, etc. 

- Au jardin : installer un récupérateur 
d’eau de pluie (avec moustiquaire), biner 
et pailler le potager, planter des légumes 
peu gourmands en eau (pommes de 
terre, légumineuses, rhubarbe, asperges, 
poireaux, oignons, etc.).

LA COMMUNE AGIT

Récupération des eaux de pluie, 
systèmes d’arrosage intégrés et de 
goutte à goutte, paillage des massifs de 
fleurs et d’arbustes, choix des végétaux, 
aménagements peu gourmands en eau, 
noues paysagères, etc. 

Conscient de la nécessité de préserver 
les ressources naturelles et de protéger 
l’environnement, le Maire de Gaillard 
a voulu créer cette commission pour 
multiplier les actions écologiques et 
s’adjoindre le concours de Marie Croisier, 

Maire adjointe à l’environnement 
et à la transition écologique.
Une commission municipale est un groupe 
de travail constitué d’Adjoints et de 
Conseillers municipaux et présidé de droit 
par le Maire qui se réunit pour étudier
les dossiers avant leur présentation 
au Conseil municipal. 
La Commission environnement se réunit 
en moyenne deux fois par an et travaille 
tout au long de l’année pour préserver les 
espaces naturels, développer la mobilité 
douce, améliorer la qualité de vie en ville, 
favoriser les démarches écoresponsables. 

Les membres : Antoine Blouin Président, 
Marie Croisier, Vice-présidente, Nelly 
Chappel, Françoise Muller, Alain Boget, 
Jean-Guy Fournier, Patrice Curtil, Nadège 
Anchisi, Florence Clerici, Michel Ghersin.

MARIE CROISIER  
ADJOINTE À L’ENVIRONNEMENT 
ET À LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
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LE SERVICE DE LIVRAISON 
DE REPAS : UN LIEN
SOCIAL ESSENTIEL

Le service de livraison de repas a pour mission de permettre aux résidents gaillardins 
éligibles (les personnes âgées de 65 ans et plus, les personnes en situation 
de handicap ou celles rencontrant des difficultés temporaires à préparer leurs repas) 
de rester chez eux tout en bénéficiant d’une alimentation équilibrée.

La livraison des repas est assurée chaque jour. 
Pour les week-ends, la livraison s’effectue
le vendredi et pour un jour férié, la veille. 
Une cinquantaine de personnes bénéficie 
de ce service au quotidien.
Ce service ne se limite pas à la simple
livraison de repas et contribue à créer 
ou à renforcer des liens sociaux essentiels. 
Bien plus qu’un simple service logistique, c’est 
un véritable pilier du lien social favorisant les 
échanges dans un environnement chaleureux 
et solidaire. Véritable outil de veille pour 
repérer de potentielles difficultés, le lien 
peut ainsi être fait avec la coordinatrice 
en gérontologie et handicap.

TÉMOIGNAGE DE MAËVA VIAUD, 
AGENT DE LIVRAISON :

Il est important lors de la distribution des 
repas de ne pas avoir le profil du simple 
livreur. Le point positif est le lien qui se crée 
avec les bénéficiaires au fil du temps. 
Ces derniers s’habituent, ils prennent plaisir 
à nous rencontrer lors de notre arrivée et 
sont très reconnaissants. Partager parfois leur 
intimité, leur histoire, leur quotidien est très 
enrichissant.

Pour plus d’infos… 
Maëva VIAUD livraison.repas@gaillard.fr 
ou 04 50 39 67 06

PRÉVENTION 
CONTRE LES 
ESCROQUERIES
SOYEZ VIGILANTS !
Selon la Direction nationale 
de l’information légale, 
l’escroquerie consiste pour 
l’escroc à obtenir un bien, 
un service ou de l’argent par 
une tromperie (manœuvres 
frauduleuses, etc..) s’il est 
démontré que l’auteur des faits 
a eu l’intention de tromper sa 
victime. 
Les actes d’escroquerie 
peuvent prendre diverses 
formes parmi lesquelles de 
« faux policiers municipaux » 
ou des messages par 
téléphone qui demandent, 
par exemple, de payer en 
direct des amendes relatives 
au stationnement. Un seul 
mot d’ordre : vigilance et 
vérification !
Conseils :
• Ne jamais remettre le code 

secret de sa carte bancaire 
lors d’une demande par 
courriel (internet) ou par 
téléphone.

• Les policiers municipaux 
et les ASVP sont toujours 
vêtus de leur uniforme. 
Soyez vigilants si vous êtes 
interpellés par quelqu’un qui 
n’en porte pas.

• Ne pas hésiter à prendre 
contact avec la police 
municipale (06 74 78 96 94) en 
cas de comportement suspect 
(démarchage,etc.).

Si vous êtes victime, vous pouvez 
déposer plainte à la police ou 
en gendarmerie ou par courrier 
auprès du procureur.

Pour plus d’infos… 
Tous les 
dispositifs de 
la mairie sur 
www.gaillard.fr



LA MAISON DES SOLIDARITÉS
D’ANNEMASSE AGGLO

Créé le 26 octobre 2020, ce service public est un 
réseau desservant les 12 communes de l’agglomération.

Il regroupe environ 80 structures et associations qui offrent 
divers services tels que l’aide à la personne, la distribution 
alimentaire, l’hébergement d’urgence et l’insertion 
économique. 
Les principaux acteurs de la solidarité sont regroupés dans 
ce bâtiment. 
On y trouve l’accueil de jour nommé « L’Escale » destiné aux 
personnes précaires sans enfant à charge et sans domicile 
stable. Dans le cadre du Plan d’Urgence Hivernal, l’abri 
grand froid est aussi mis en place : il offre un accueil 
nocturne d’urgence avec des lits attribués au jour le jour 
en réponse aux appels au 115. 
En plus de l’hébergement, la Maison des solidarités propose 
un accompagnement social pour les personnes isolées. 

Pour plus d’infos… 
www.annemasse-agglo.fr
1 rue de la Menoge 74100 Annemasse

Espace de Vie sociale des retraités 

LECTURES DES RETRAITÉS
AU SALON DU LIVRE 

L’objectif de cette action 
intergénérationnelle est 
de favoriser le partage des 
textes, de prendre la parole 
à voix haute, d’oser la scène, 
de partager des émotions 
communes quelles que soient 
les années qui passent.

Rétroactif organisé par la 
commune en octobre 2023 
à l’Espace Louis Simon sur le 
thème « De quoi en rire ! » :
- Samedi 28/10/2023 avec les 

jeunes du service Jeunesse
- Dimanche 29/10/2023 avec 

les aînés et les enfants (une 
quinzaine de participants)

En avant-première :
 le thème pour
le Salon du livre 
d’octobre 2024 : 
« Réjoui�ons-nous ! 

Y’a pas d’âge pour 
philosopher en joie !»

PLAN 
CANICULE : 
PENSEZ À VOUS 
INSCRIRE !
Pour qui ? 
• Les personnes âgées

de 65 ans et plus
• Les personnes âgées 

de plus de 60 ans 
reconnues inaptes 
au travail

• Les personnes adultes 
handicapées

Comment s’inscrire sur
le registre communal 
du Plan canicule ? 
Il vous suffit de prendre 
contact avec le CCAS 
de la commune au 
04 50 39 67 06 ou de 
télécharger le formulaire 
dédié sur le site Internet 
www.gaillard.fr

Pour plus d’infos…
Canicule Info Service 
0800 06 66 66 : 
des conseils pour se 
protéger et protéger son 
entourage, (appel gratuit 
depuis un poste fixe en 
France, du lundi au 
samedi de 9 h à 19 h)
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Cette année encore, l’école du Chatelet a fait appel au talent de l’artiste 
Deborah Mocellin pour réaliser une fresque dans le couloir principal de l’école.

Dans une ambiance de cour de récré, un ogre de 2,50 mètres croise le Petit 
Chaperon rouge jouant au ballon, une fée de 50 centimètres et d’autres 
personnages féériques. Grâce à ce projet, 52 élèves de CP et de CE1 ont pu 
découvrir et vivre le rôle d’une artiste de la conception à la réalisation : travail 
sur les contes, réalisation de croquis et dessins des personnages, peinture 
de la fresque, etc. Par la suite, la fresque deviendra un véritable appui aux 
apprentissages permettant de travailler les grandeurs et les mesures.

CONNAISSEZ-VOUS
L’ESPACE DE VIE SOCIALE ?

LES CONTES S’INVITENT
À L’ÉCOLE DU CHATELET

L’Espace de Vie Sociale – Maison de Quartier est situé au 10 rue de Vernaz
et vous accueille du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 17h 
(fermé le jeudi matin). Il est ouvert à tous les âges et à tou(te)s les habitant(e)s !

Des ordinateurs, une photocopieuse ou 
encore une bibliothèque sont disponibles 
en libre accès. Vous pouvez également 
obtenir une aide administrative et 
numérique de premier niveau.
De nombreux partenaires associatifs 
peuvent vous aider dans différents 
projets : vous voulez créer une 
entreprise? Passer le permis de conduire? 
Trouver une mission intérimaire ? 

Renouveler votre CV ? Effectuer des 
démarches de santé ? Prenez rendez-vous 
au 04 50 04 82 28.
L’EVS – Maison de Quartier propose 
de nombreuses activités sportives, 
culturelles et des moments privilégiés 
entre parents et enfants autour d’ateliers 
de cuisine et de bricolage.
Des cours de français sont également 
dispensés. Régulièrement, des sorties 

sont organisées ainsi que des soirées 
thématiques. La plupart des activités sont 
entièrement gratuites.

Pour plus d’infos… 
Contacter l’EVS-Maison de quartier 
au 04 50 04 82 28 ou 
maisondequartier@gaillard.fr  

Le progra�e mensuel est 
disponible sur place ou 
sur le site de la mairie.

RENCONTRE ENTRE 
LES GÉNÉRATIONS
AU CENTRE DE LOISIRS
En fin d’année dernière, les agents 
du service Enfance et du service 
Animation, prévention, autonomie 
ont passé un moment inoubliable : 
les Djengas (grande section de 
maternelle) et les personnes 
retraitées ont partagé plusieurs 
activités au centre de loisirs autour 
du thème de Noël. 
Les enfants ont également présenté 
un spectacle de danse, avant de 
danser tous ensemble, de partager 
un goûter et de s’échanger des 
cadeaux. 
Les personnes retraitées avaient 
tricoté elles-mêmes des doudous en 
laine pour les offrir aux enfants. Une 
journée riche en émotions pour les 
agents et les participants !



Découvrir l’environnement proche de l’école et du quartier est l’occasion d’utiliser 
un support riche pour tous les échanges oraux et écrits mais aussi pour tous les 
apprentissages possibles avec les élèves.  

Si l’école du Salève dispose d’espaces à 
jardiner, ces espaces restent cernés de 
bâtiments et il est tout aussi important de 
les dépasser pour découvrir le quartier et 
la nature qui reste préservée. Cette année, 
trois classes de moyenne et grande sections 
de l’école du Salève se sont engagées dans 
ce projet ambitieux « Oser l’école dehors » 
aux côtés de l’association IDE-Ô. 
Une fois par semaine, Justine, Mona et 
Edouard, accompagnés des ATSEM Rachida, 
Angéla et Aurélie, emmènent leurs élèves de 
4 à 5 ans pour réaliser la classe en extérieur, 

quel que soit le temps. Puis, une fois par 
mois, ils s’éloignent encore un peu plus en 
se rendant à pied aux bois de Vernaz. Bottes, 
pulls, cirés, loupes, collectes, etc. intègrent 
la vie de la classe et les enfants prennent 
un réel plaisir à découvrir la nature et à 
apprendre. 
Il est essentiel de donner du sens aux 
apprentissages en menant des projets riches. 
La nature, le jardin, les espaces naturels sont 
des vecteurs forts qui procurent du plaisir 
à l’élève et permettent de l’impliquer en 
éveillant tous ses sens.

Depuis septembre 2023, 
le service Jeunesse met en 
place des projets et actions 
autour des Jeux Olympiques 
et Paralympiques dans le but 
de sensibiliser les jeunes à 
l’histoire des Jeux ainsi qu’aux 
valeurs qui y sont liées.

L’objectif est à la fois 
de valoriser la pratique 
sportive en réaffirmant
les bienfaits d’une activité 
physique régulière et de 
découvrir les grands sportifs 
qui ont marqué l’Histoire 
de France. Point d’orgue de 
ce projet : un séjour culturel 
et sportif à Paris en juillet 
2024. Ce séjour sera 
l’occasion pour les jeunes 

de réaliser un journal et 
d’être, durant quelques 
jours, à la fois acteurs et 
reporters d’un événement 
extraordinaire. En effet, 
dans le cadre du projet 
« Apprenti reporter », les 
jeunes ont été formés 
à la rédaction d’articles et 
au recueil de témoignages 
par des professionnels. 
Ce séjour leur propose une 
expérience en immersion 
tout en les formant sur 
les axes suivants : le récit, 
la photo, la diffusion 
et les médias sociaux. 
Au niveau culturel, 
les visites envisagées sont 
le Musée de l’immigration, 
l’Institut du monde arabe, 

l’Assemblée nationale, 
le Musée de la Libération 
Leclerc Moulin 
et les Catacombes.
Au niveau sportif, les jeunes 
pourront assister en tant 
que spectateurs à une 
épreuve des JO à savoir le 
handball ou le beach volley. 

Pour plus d’infos… 
Modalités d’inscription : 
ouvert aux jeunes 
habitant Gaillard, être 
âgé entre 13 et 17 ans.
Service Jeunesse
159 rue de Genève
74240 Gaillard
04 50 49 84 04

LE COIN 
DES PARENTS
3 À 11 ANS : INSCRIPTION 
ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES 
2024/2025 10 JUIN 2024 À 20H

Ouverture des inscriptions aux 
différentes activités périscolaires 
de l’année scolaire 2024-2025 sur 
l’Espace Citoyen Premium :
- Centre de loisirs mercredi
- Accueils périscolaires matin et soir
- Restauration scolaire
- École des sports
- Danse orientale
Aucune inscription ne sera 
traitée en mairie.

• Nous vous rappelons 
que le nombre de 
places étant limité, les 

inscriptions sont traitées par 
ordre chronologique. Une fois les 
places disponibles attribuées, 
les demandes sont placées sur 
liste d’attente. Nous ne pouvons 
pas garantir que des places se 
libéreront au cours de l’année 
scolaire. Il est donc recommandé 
de rechercher un autre mode de 
garde lorsque toutes les places 
sont déjà réservées.
• Les agents du guichet unique 
ne sont pas en mesure de 
prioriser vos demandes en cas de 
placement sur liste d’attente ou 
d’opérer des exceptions.

Pour plus d’infos… 
Contactez le guichet unique 
guichetunique@gaillard.fr
04 50 39 55 57

L’ESPACE 11-17 ANS
10 RUE DE VERNAZ 74240 GAILLARD 

- Un accueil libre et gratuit du 
mardi au vendredi de 17h à 18h 
(heure d’hiver) et de 17h à 19h 
(heure d’été) encadré par deux 
animateurs.

- Des activités payantes et 
soumises à adhésion : pendant 
les vacances scolaires : du 
lundi au vendredi de 10h à 18h. 
En période scolaire, accueil 
périscolaire un vendredi sur 
deux de 19h30 à 21h30 ainsi que 
les mercredis et samedis de 14h 
à 17h.

Pour plus d’infos…
Renseignements et inscriptions 
au service Jeunesse 159 rue
de Genève 74240 Gaillard 
04 50 49 84 04 ou 06 07 35 47 92
Lundi, mardi et jeudi 
de 14h à 17h30. Mercredi 
et vendredi de 9h30 à 12h

Oser l’école dehors 

DE LA COUR DE L’ÉCOLE 
DU SALÈVE AUX BOIS DE VERNAZ

FAIRE VIVRE LES JEUX 
OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES
AUPRÈS DES JEUNES
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La toute nouvelle saison culturelle 
sera éclectique ou ne sera 
pas ! Les élus de la commission 
culture et fêtes ont concocté une 
programmation variée, percutante 
et alléchante.  

Le théâtre aura la part belle avec de 
la comédie et l’incontournable «Grand 
cri d’amour» de Josiane Balasako, 
avec Catherine Marchal et Alexandre 
Brasseur, ou le «Cake aux Olives», avec 
Bernard Mabille et Philippe Chevalier. 
Mais vous découvrirez également 
d’incroyables histoires vraies. Celle 
d’Eddie l’Aigle avec «Vole Eddie, 
Vole» (succès festival d’Avignon 2023) 
qui retrace la vie de Michael-Eddie 
Edwards, animé par un rêve fou, celui 
de représenter son pays aux Jeux 
Olympiques d’hiver (sans jamais avoir 
skié de sa vie !). Dans un autre registre, 
vous lèverez le voile sur le destin de 
Sylvin Rubinstein, danseur, travesti, 
tueur de nazis, dans «Dolores» mise en 
scène par Virginie Lemoine avec Olivier 
Sitruk, saisissant, sur fond de guerre et 
flamenco.  

L’humour sera décalé cette saison 
encore avec le stand up de l’humoriste 
belge Guillermo Guiz, et le seul en 
scène d’Hugo Bardin, alias Paloma, 
la grande gagnante de la toute 
première édition de «Drag Race 
France» qui vous proposera toute une 
galerie de femmes, aussi attachantes 
qu’hilarantes, allant de Fanny Ardant à 
Lolashiva.

Les spectacles musicaux choisis pour 
cette nouvelle saison sauront vous 
plaire. «Swing Gum» parlera d’amour 
sur fond de guerre et de libération, 
«Le grand feu» s’aventurera, avec 
Julie Depardieu, sur les traces d’une 
jeune violoniste prodige qui deviendra 
l’assistante de Vivaldi, et «Blanche-
Neige.. ou presque...» nous entraînera 
dans un spectacle infernal où faux 
pas rimeront avec maladresses dans 
un enchaînement de quiproquos 
rocambolesques.

Le jeune public sera gâté cette 
année avec le spectacle «Les yeux de 
Taqqi», nommé aux Molières en 2020, 
où 3 comédiennes marionnettistes 
manipulent à vue des personnages, 
pour conter l’histoire, sur une 
partition musicale qui mêle chant 
traditionnel et son électro, de Taqqi, 
petit Inuit aveugle, à la quête du 
monde et du royaume des grands sur 
les falaises gelées du Groenland... 

La culture, ce sont aussi des 
rencontres... Nous aurons ainsi le 
plaisir d’accueillir le grand comédien 
Pierre Richard qui reviendra sur sa 
carrière en musique et en anecdotes. 
Les conférences intitulées «Partage 
des savoirs» seront de formidables 
occasions d’en apprendre toujours 
plus sur des sujets variés ou des 
personnalités, tandis que les «Clés 
du Pavillon», concerts intimistes, 
faciliteront les échanges entre le 
public et les artistes de la musique 
dite classique. Les grands évéments
tels que le salon du livre et les 
illuminations seront bien évidement 
au programme avec une nouveauté 
que nous avons hâte de partager avec 
vous....

Programme complet
et réservations sur gaillard.fr

SAISON CULTURELLE
2024/2025

OFFREZ UNE 
NOUVELLE VIE
À VOS LIVRES ! 

La commune de Gaillard possède deux 
boîtes à livres pour favoriser la lecture 
et l’accès à la culture, encourager 
les gestes éco-citoyens, développer 
le lien social et réduire les déchets. 
Ce sont deux petites bibliothèques 
de rue aux multiples vertus où chacun 
peut déposer ou emprunter des livres 
gratuitement. L’une est située sur le 
parvis de la mairie et a récemment été 
repeinte ; l’autre, sur celui de l’Espace 
Louis Simon, a été gracieusement 
construite et offerte à la ville 
par le Rotary Club d’Annemasse.

Pour fêter le lancement de cette nouvelle 
saison culturelle, la ville de Gaillard vous 
invite au concert du groupe «Là-Bas». 
Ces cinq musiciens et chanteurs sauront 
vous faire chanter et danser avec un 
répertoire retraçant les plus grands 

succès de Jean-Jacques 
Goldman. Un show 

magique pour une 
ouverture de saison 
conviviale 
et festive. 
Entrée libre

OUVERTURE
DE SAISON

RENDEZ-VOUS
LE VENDREDI 13 

SEPTEMBRE
À 20H

À L’ESPACE
LOUIS SIMON 
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« Pour moi la culture, c’est pour se 
cultiver, apprendre mieux, apprendre 
des choses qu’on ne sait pas, avoir 
de nouvelles connaissances. C’est un 
domaine à travailler. » Elyes K. 14 ans
« La culture est avant tout un savoir à 
acquérir qui peut nous définir, nous faire 
évoluer et impacter notre vie à travers les 
livres, la musique, la langue. C’est aussi 
apprendre et transmettre. » Junior P. 20 ans
« Les œuvres d’art, les hôtels, le 
tourisme et l’Albanie. » Angela CE2
« Les musées, les tajines, l’Espagne 
et l’Algérie. » Elias CE2

« La culture, c’est se cultiver : s’informer 
et s’instruire… » F L C 73 ans
« La culture est un lot d’émotions. »
Anonyme
« C’est ce que l’on rajoute à l’état de 
nature, une ouverture sur le monde. 
[…] La culture… c’est la vie de l’esprit, 
une nourriture spirituelle, hors du 
matériel […]  la routine quotidienne et 
du partage. Elle permet de rêver et de 
continuer d’évoluer, de développer nos 
centres d’intérêts en fonction de nos 
goûts et de notre instruction… C’est 
un enrichissement personnel dans 
différentes directions, qui nous permet, 

grâce à cette évasion, d’aller bien dans 
notre corps et notre esprit. » Les Aînés 
de Gaillard - moyenne d’âge 77 ans
« La culture c’est l’apprentissage dans 
différents domaines et c’est aussi ce qui 
nous définit en tant qu’individu et construit 
notre identité. » Nora M. 18 ans
« La culture, ce sont les spectacles, 
les musées, les livres ! La culture, c’est 
essentiel ! A l’origine, ça signifie culte 
rendu. » Brigitte 64 ans

Et pour vous, c’est quoi la Culture ?

Les enfants des écoles, les jeunes du service Jeunesse et les aînés de Gaillard et 
de l’Espace de Vie sociale des retraités ont bien voulu se prêter au jeu. Merci pour leurs retours !

QU’EST-CE-QUE LA CULTURE ?

CONFÉRENCE SUR LA RÉSISTANCE 
ET LA FRANCE LIBRE – MICHEL BAUDEN

Michel Bauden est le fils de René Bauden, 
Compagnon de la Libération. Professeur 
d’histoire-géographie à la retraite, il est 
depuis août 2022 délégué départemental 
de l’Association des Familles de 
Compagnons de la Libération dont le but 
est de maintenir la mémoire des 1038 
Compagnons de la Libération distingués par 
le Général de Gaulle pour leur engagement 
dès 1940 et qui, à plusieurs reprises, ont 
œuvré pour la libération de la France. 

17 h - Entrée libre 

SPECTACLE SWING GUM

En 2019, le journal télévisé de France 2 
rencontre un vétéran américain et 
découvre qu’il conserve depuis plusieurs 
décennies la photo de son ancien amour 
français rencontré pendant la guerre. 
L’équipe du journal décide alors de 
localiser cette femme et d’organiser leurs 
retrouvailles. Le 10 juin, le sujet « Ils se 
retrouvent 75 ans après » émeut la France 
entière et devient l’un des reportages les 
plus vus de la télévision française.

Swing Gum, de Michel Lopez, est inspiré 
de cette histoire vraie. Entre claquettes, 
lindy hop, swing et danse contemporaine, 
la Martin’s Tap Dance Company fait le récit 
dansé de cette rencontre singulière et 
émouvante avec humour, fougue et 
poésie, dans un tourbillon époustouflant 
évoquant les étals de marché, les bals 
populaires et le Débarquement. 

20 h - Tarif unique 10 €

DU 16 AU 25 SEPTEMBRE : EXPOSITION 
39/45 – ESPRIT DE RÉSISTANCE
 EN RÉGION ANNEMASSIENNE

L’association ERRA présente une exposition 
retraçant cette sombre période de l’Histoire 
de France entre 1939 et 1945, où les Français 

se sont déchirés dans une guerre fratricide. 
A travers les témoignages de ceux qui ont 
vécu cette guerre, où ils racontent leurs 
combats, leurs doutes et leurs souffrances, 
l’association a extrait de l’histoire nationale, 
celle de la région annemassienne, pour 
comprendre comment se sont organisées 
localement la Résistance, la collaboration, la 
Libération et offre aux visiteurs des portraits 
forts de résistants qui ont marqué l’histoire 
de Gaillard et de sa région.

Focus sur Irène Gubier : Figure 
emblématique de la résistance locale, la 
Gaillardine Irène Gubier (1897 – 1995) sera 
également mise à l’honneur. De 1942 à 
1944, elle a aidé le réseau Gilbert à faire 
passer documents secrets, espions, 
maquisards ou réfugiés vers la Suisse avec 
la complicité de son amie Marguerite 
Marmoud, avant d’être arrêtée et déportée.
Entrée libre - Espace Louis Simon
De 8h à 12h et de 13h à 16h, le week-end 
de 10h à 18h.

À l’occasion des Journées européennes du Patrimoine, la ville de Gaillard 
organise une journée entre devoir de mémoire et émotions en programmant,
le samedi 21 septembre, une conférence et un spectacle musical à l’Espace 
Louis Simon.

JOURNÉES DU PATRIMOINE
COMMÉMORATION DES 80 ANS DU DÉBARQUEMENT 
ET DE LA LIBERATION DE GAILLARD
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En partenariat avec la commune de Gaillard et le Club de pétanque, 
l’association P.A.N.A.C.H. organisera un tournoi de pétanque le samedi 
9 novembre, un élément convivial pour promouvoir la santé par le sport.

En 2023, l’association P.A.N.A.C.H. avait fait 
appel à la ville de Gaillard pour organiser un 
petit tournoi pour ses patients à l’occasion 
de Movember, qui est le mois dédié aux 
hommes souffrant de cancer et de maladies 
chroniques. La réussite de cet événement a 
inspiré et motivé l’association et la commune 
pour organiser un nouveau tournoi de plus 

grande envergure. Les bénéfices seront 
reversés à P.A.N.A.C.H.

  Pour plus d’infos… 
  Facebook et Instagram : association 

panach, et sur associationpanach.fr 
à partir de septembre 2024.

Pour cette occasion, les Vétérans et les anciens 
du FC Gaillard organisent le 
samedi 29 juin 2024, au Complexe sportif 
Salvatore Mazzeo à Gaillard, une journée 
mémorable avec de belles surprises, des 
retrouvailles et un match de gala qui rappelleront 
l’histoire du FCG depuis sa création en 1924. 
Un moment festif et émouvant qui donnera 
l’occasion de se retrouver avec le mélange 
des générations : anciens, nouveaux joueurs 
et dirigeants ayant porté les couleurs 
du FC Gaillard.

retrouvailles et un match de gala qui rappelleront 

Pour cette occasion, les Vétérans et les anciens 

TOURNOI DE PÉTANQUE 
POUR TOUS !

LE FOOTBALL CLUB
GAILLARD SE PRÉPARE
À FÊTER SES 100 ANS !

Rendez-vous le samedi 29 juin 
à par�r de 11 h !
Buve�e et restaura�on sur place

ASSOCIATION 
P.A.N.A.C.H.
FONDÉE EN 2019, 
L’ASSOCIATION 
P.A.N.A.C.H. (“PHYSICAL 
ACTIVITY AND NUTRITION 
AGAINST CANCER AND 
FOR HEALTH”) EST UNE 
ASSOCIATION LOI 1901 
DONT L’OBJECTIF EST DE 
SOUTENIR DES ACTIONS 
VISANT À PROMOUVOIR 
LA SANTÉ PAR 
L’ACTIVITÉ PHYSIQUE 
ET LA NUTRITION EN 
HAUTE-SAVOIE. 
L’association mène des 
actions pour lever des fonds 
permettant de financer des 
moyens et des activités 
nécessaires à la mise en place 
d’un programme d’activité 
physique et d’alimentation 
adaptées chez les patients 
souffrant de cancer ou de 
maladie métabolique (surpoids, 
diabète). 
Les membres du conseil 
d’administration sont le 
docteur Celia Lloret-Linares, 
médecin endocrinologue 
et nutritionniste, Manon 
Bonnabaud, éducatrice en 
activité physique adaptée, 
Charlotte Pertuiset, infirmière 
spécialisée dans la prise en 
charge de la douleur et le 
Docteur Wulfran Cacheux, 
médecin oncologue. Nathan 
Pelletier, co-fondateur, 
continue d’accompagner 
l’association sur de multiples 
projets et siège toujours au 
conseil d’administration.
L’ambition de P.A.N.A.C.H. est 
d’aider ses patients à croire en 
leurs rêves et à garder le 
contrôle, mais aussi de les 
accompagner dans différents 
challenges, notamment celui 
du quotidien avec la maladie 
et de sensibiliser la population 
générale à des messages de 
santé publique issus de 
sources scientifiques validées.
Elle leur permet notamment de 
bénéficier de plusieurs jours 
d’activité par semaine (activité 
physique en salle de sport, 
marche nordique, sophrologie, 
etc.), de randonnées 
accompagnées, d’événements 
dédiées (Movember, Octobre 
rose, notamment), mais aussi 
de réaliser de grands projets 
d’aventure ou de recherche 
scientifique.



LE FOOTBALL CLUB
GAILLARD SE PRÉPARE
À FÊTER SES 100 ANS !

NAISSANCES
29 naissances depuis
la parution du dernier 
numéro

2023 
3 avril 2023
MILOSAVLJEVIC Leonid

9 novembre 2023
REXHAJ Léo

2024 
3 janvier 2024
IDRISSOU
Mohammed, Imran

31 janvier 2024
GUTSCHE Alba, Raheel

15 mars 2024
DAROUI Oussaid

MARIAGES
13 mariages depuis
la parution du dernier 
numéro

2023 
18 novembre 2023
AZOUGAGH Khadija
& CHOUIT Khaled

16 décembre 2023
DAHAMNI Abdelmalek
& BOULKSIBET Yamina

2024 
13 janvier 2024
COYAN Suzèle
& TORNIOR Jean-François

3 février 2024
RIABTCHENKO Vitaliï
& DROZDOVA Daria

17 février 2024
SEVE Eric & 
ANDRIAMANOATRA Mamy

24 février 2024 
ELEZI Saud
& NUREDINI Sefora

30 mars 2024
TIROLLI Armend
& BLENISHTE Lirie

30 mars 2024
GAHSI Hysen
& PERVANQE Sehar

DÉCÈS
2023 
27 août 2023
SAHLIA Faker 

9 novembre 2023
CAMARA Mohamed 

18 novembre 2023
BIONDA Noël, Leon, 
Fernand 

23 novembre 2023
GAUREL Micheline,  
Raymonde

25 novembre 2023
JANTON Colette 

12 décembre 2023
GERMAIN veuve 
DUVANEL Jeanne, 
Marie, Sidonie

2024 
12 janvier 2024
ZALTA Claude, Pierrette, 
Charlotte 

13 janvier 2024
HAMMOUMI Mohammed 

15 janvier 2024
MARTINAGLIA épouse 
TASSILE Chantal, Annick

18 janvier 2024
JRAB Samih 

20 janvier 2024
VIVIAND Claudette, 
Marie, Eugénie

20 janvier 2024
BUTTAY Pascal, Jean 

27 janvier 2024
SCHRÖTER Georges, 
Louis, André 

30 janvier 2024
PÈLERIN Louis 

30 janvier 2024
RENAUD Pierre, Lucien 

31 janvier 2024
COMTE Michel, Francis 

6 février 2024
FRAIJI Wissam 

8février 2024
MARKOVIC veuve 
MAKSIMOVIC Dragica 

9 février 2024
BRUNNER Gérard, 
Jean-Marie, 

15 février 2024
HYON veuve BACQUIER 
Madeleine, Marie 

24 février 2024
HAMAOUI Léon

28 février 2024
DORSAZ Philippe, Robert 

28 février 2024
RAIBON veuve FONTAINE 
Michelle, Georgette

1 mars 2024
FRANCIOLI Jean, Marius, 
Louis 

5 mars 2024
BÖZIC veuve DAHDAH 
Danielle 

5 mars 2024
CAMMALLERI Jean 

7 mars 2024
BERTHOD Roger, 
Jean-Louis, Marie 

14 mars 2024
DUPUIS Philippe,
 Jean-André 

29 mars 2024
MOREL Gisèle, Hélène 

30 mars 2024
WEICH veuve BERKMAN 
Francine 

31 mars 2024
CLERGEAT Renée, 
Marcelle

3 avril 2024 
HACQUARD épouse 
HUGON Sylvie, Colette 
Roberte 

8 avril 2024 
VACHER épouse TART 
Gaëlle, Céline, Josiane

9 avril 2024 
HENRIOUX Régis, André  
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* Par respect de la vie 
privée de chacun, ne sont 
mentionnées ci-dessus, 
que les unions des personnes 
et les naissances des familles 
ayant donné leur autorisation.
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01 DU LUNDI 3 AU DIMANCHE 9/06
ÉVÉNEMENT : GAILLARD PASSE
AU VERT #4 MOBILITÉS

02 MARDI 4/06 – 20H
CONFÉRENCE : GERHARD KRINNE
Espace Louis Simon

SAMEDI 8/06
PORTES OUVERTES DES SERRES
MUNICIPALES

03 SAMEDI 15/06 – 20H
HUMOUR : DAVID VOINSON
Espace Louis Simon

SAMEDI 29/06 – 20H30
CONCERT DE PRINTEMPS
Espace Louis Simon
Org : Orchestre de Gaillard

SAMEDI 29/06 – DÈS 11H
100 ANS DU FC GAILLARD
Complexe Salvator Mazzeo
Org : Club Football Vétérans

JUILLET
04 SAMEDI 13/07 – DÈS 19H

ÉVÉNEMENT : BAL ET SPECTACLE
Boulodrome

SEPTEMBRE
SAMEDI 7/09 – 13H30 À 18H
FORUM DES ASSOCIATIONS
Espace Louis Simon

05 VENDREDI 13/09 – 20H
CONCERT : GROUPE LÀ-BAS
Espace Louis Simon

DIMANCHE 15/09 – 17H
CONCERT : VARIATION GOLDBERG
DE J.S. BACH – ANNE BOËLS
Pavillon Stéphane Hessel 

LUNDI 16 AU MERCREDI 25/09
8H-12H /13H-16H EN SEMAINE
10H-18H LE WEEK-END
EXPOSITION : 39/45
ESPRIT DE RESISTANCE EN REGION 
ANNEMASSIENNE
Espace Louis Simon - Atrium

SAMEDI 21/09 – 17H
CONFÉRENCE : LA RESISTANCE
ET LA FRANCE LIBRE
MICHEL BAUDEN
Espace Louis Simon – Salle Duvanel

06 SAMEDI 21/09 – 20H
SPECTACLE MUSICAL : SWING GUM
Espace Louis Simon

SAMEDI 21/09
EXPOSITION DES VIEILLES MOTOS
Boulodrome
Org : Rétro Moto Club de Gaillard

07

03

05

01

09

13

LA
BILLETTERIE

DE LA SAISON 
CULTURELLE 

EST ACCESSIBLE
EN LIGNE  

sur gaillard.fr
ou à l’Espace
Louis Simon.



06

11

1012

* PROGRAMME SUSCEPTIBLE D'ÊTRE MODIFIÉ

08 DU SAMEDI 26
AU DIMANCHE 27/10 – DE 10H À 18H
ÉVÉNEMENT : 4E ÉDITION
DU SALON DU LIVRE
Espace Louis Simon

DIMANCHE 27/10 – 17H30
CONCERT - ÉGLISE
Org : Chœur et Orgues

NOVEMBRE
MARDI 5/11 – 20H 
CONFÉRENCE : LA VOIX
Espace Louis Simon

SAMEDI 9/11 
TOURNOI DE PÉTANQUE
Boulodrome
Org : l’association PANACH

09 MARDI 15/11 – 20H 
HUMOUR : PALOMA AU PLURIELLES
Espace Louis Simon

DIMANCHE 17/11 – 17H 
CONCERT : GUITARE ET PIANO
« PÈRE ET FILLE » – ISABELLE CASTRO 
BALBI ET JESUS CASTRO BALBI
Pavillon Stéphane Hessel

DIMANCHE 24/11 
LOTO – ESPACE LOUIS SIMON
Org : Comité des fêtes

10 MERCREDI 27/11 – 11 H 
JEUNE PUBLIC : LES YEUX DE TAQQI
Espace Louis Simon

DIMANCHE 24/11 – 17H30
CONCERT – ÉGLISE
Org : Chœur et Orgues

DÉCEMBRE
MARDI 3/12 – 20H 
CONFÉRENCE/SPECTACLE : BOUTS 
D’ÉMOTIONS – GUY HOPFNER
Espace Louis Simon

11 VENDREDI 6/12 – DÈS 16H30
ÉVÉNEMENT – ILLUMINATIONS
ET COURSE DE NOËL
Parvis de la Mairie

SAMEDI 7/12 – 20H30
CONCERT DE NOËL
Espace Louis Simon
Org : Orchestre de Gaillard

DIMANCHE 21/12 – 17H30
CONCERT DE NOËL – ÉGLISE
Org : Chœur et Orgues

JANVIER
SAMEDI 4/01  – 11H 
VŒUX À LA POPULATION
Espace Louis Simon

12 VENDREDI 10/01  – 20H 
HUMOUR : GUILLERMO GUIZ
Espace Louis Simon

13 VENDREDI 24/01 – 20H
THEÂTRE : DOLORES
Espace Louis Simon

VENDREDI 27 ET SAMEDI 28/09
FESTIVAL « LA CAUSE DES FEMMES »
Espace Louis Simon
Org : La cause des femmes

OCTOBRE
MARDI 1/10 – 20H
CONFÉRENCE : LES HISTOIRES 
EXTRAORDINAIRES DU GENEVOIS 
DOMINIQUE ERNST
Espace Louis Simon

07 VENDREDI 11/10 – 20H
SPECTACLE : 90 MINUTES
AVEC PIERRE RICHARD
Espace Louis Simon

SAMEDI 19/10
FÊTE DE LA COURGE
Place Irène Gubier
Org : Comité des fêtes

SAMEDI 19/10 
SPECTACLE 
Org : Ainés de l’agglomération

DIMANCHE 20/10 – 17H 
CONCERT : LE GRAND FEU
ENSEMBLE PULCINELLA
Pavillon Stéphane Hessel

02

04

08

N°128 / JUIN 2024   21



TRIBUNE POLITIQUE
GROUPE TRANSVERSALES

MAIRIE DE GAILLARD - BP 36 - 74240 Gaillard - mairie@gaillard.fr - Tél. 04 50 39 76 30 - www.gaillard.fr 
Directeur de la publication : Antoine Blouin, Maire 
Responsable de rédaction : Béatrice Charpentier-Lombard - Photos : Ville de Gaillard, Fotolia, Freepik, Istock, DR 
Graphisme, mise en page et impression : Kalistene 74960 Annecy 
Tirage à 8500 exemplaires sur papier certifié PEFC / Dépôt légal : juin 2024.

22   MAGAZINE MUNICIPAL DE LA VILLE DE GAILLARD

“Mieux vaut a�umer une pe¢e lumière
que de maudire l’obscurité.”

CONFUCIUS
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JOURNÉES DU PATRIMOINE / ESPACE LOUIS SIMON

COMMÉMORATION
DES 80 ANS DE LA LIBÉRATION DE 
GAILLARD ET DU DÉBARQUEMENT
SAMEDI 21 SEPTEMBRE 2024
17H : CONFÉRENCE SUR LA RÉSISTANCE ET LA FRANCE LIBRE
20H : SPECTACLE SWING GUM

Du 16 au 25 septembre Exposi�on 39/45
Esprit de Résistanceen Région a¨ema�ie¨e
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